
DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS

----

Convention de délégation de gestion des fonctions de conseil, de gestion des procédures
douanières et de contrôle, concernant l'établissement (N° SIRET 322 939 265 00128) de

la société CH ROBINSON entre le directeur interrégional des douanes et droits indirects
d’Île-de-France et le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Paris-

Aéroports 

Vu le décret  n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les
services de l’État modifié ;

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services
déconcentrés de la direction générale des douanes et droits indirects modifié ;

La présente délégation est conclue entre :

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Ile de France, désigné sous le terme
de « délégant », d’une part,

et

le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Paris-Aéroports,désigné sous le
terme de « délégataire », d’autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le décret  n° 2007-1665 du 26 novembre  2007 définit  le  ressort  territorial  des  directions
interrégionales et de leurs directions régionales. 
En  matière  de  dédouanement,  la  direction  régionale  compétente  pour  la  gestion  d’un
opérateur  est  celle  dans  le  ressort  de  laquelle  les  marchandises  sont  présentées  au
dédouanement ou s’il s’agit d’un dédouanement centralisé (DCN), celle dans le ressort de
laquelle  les  écritures  douanières  de  l’opérateur  relatives  aux  opérations  en  DCN  sont
accessibles. Toutefois, des assouplissements à cette règle de gestion peuvent être envisagés
entre  les  directions  interrégionales  d’Île-de-France  et  de  Paris-aéroports  pour  certains
établissements  situés  en  périphérie  immédiate  des  enceintes  aéroportuaires  de  Roissy  et
d’Orly. 






